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POLITIQUE D’ADMISSION ET 

D’INSCRIPTION 

 

  L'ouverture des inscriptions se fait selon les dates fixées par le Ministère de 

l'Éducation et de l'Enseignement Supérieur et annoncées par la responsable des 

inscriptions et des relations publiques. L’information est communiquée aux 

parents via un message texte ou par le biais de la plateforme de communication 

dédiée de l’école (PRONOTE). 

  La responsable des inscriptions vérifie le dossier soumis par le parent et 

s’assure que l’âge de l’élève correspond au niveau scolaire dans lequel il 

souhaite s’inscrire, conformément à la politique du Ministère de l'Éducation et 

de l'Enseignement Supérieur du Qatar. L’âge requis est défini selon le tableau 

suivant 
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Âge Classe 

                                 Âge maximum  

Âge minimum  Année Mois Jours 

4 ans 11 29 3 ans Petite section  

5 ans 11 29 4 ans Moyenne section  

6 ans 11 29 5 ans Grande section  

7 ans 11 29 6 ans CP (1ère année) 

8 ans 11 29 7 ans CE1 (2ème année) 

9 ans 11 29 8 ans CE2 (3ème année 

10 ans 11 29 9 ans CM1 (4ème année) 

11 ans 11 29 10 ans CM2(5ème année) 

12 ans 11 29 11 ans 6ème 

13 ans 11 29 12 ans 5 ème 

14 ans 11 29 13 ans 4 ème 

15 ans 11 29 14 ans 3 ème 

16 ans 11 29 15 ans Seconde 

17 ans 11 29 16 ans 1 ère 

 
 

  Après vérification de l’âge, la responsable des inscriptions examine 

les informations relatives à l’élève selon les critères de l’école. 

L’élève passe un test individuel en présence de l’assistante sociale et 

de la responsable de la vie scolaire afin d’évaluer son niveau 

académique. 
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  En fonction des résultats, une discussion est menée avec le parent 

pour lui faire part du niveau de l'élève. Si l'élève ne réussit pas le test 

d’admission et que le parent souhaite tout de même l’inscrire, un plan 

de soutien lui sera proposé en début d’année scolaire. Dans ce cas, le 

parent doit signer un engagement attestant de son suivi scolaire. 

  La responsable des inscriptions vérifie ensuite que tous les 

documents requis sont fournis, conformément à la dernière circulaire 

ministérielle : 

L'engagement du parent à signer un accord l'obligeant à 

assurer le suivi scolaire de son enfant. 
. 
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  La responsable des inscriptions vérifie ensuite que tous les 

documents requis sont fournis, conformément à la dernière circulaire 

ministérielle : 

 Carte d’identité Qatarienne et passeport original en cours de 

validité de l’élève. 

 Acte de naissance original de l’élève. 

 Carte d’identité Qatarienne et passeport original en cours de 

validité du parent. 

 Attestation de travail du parent. 

 Carte de permis de résidence temporaire délivrée par le 

Ministère de l’Intérieur de l’État du Qatar pour les titulaires de 

cette carte (valide), ainsi que des copies de celle-ci et 

l’enregistrement de la nationalité pour les résidents du Qatar. 

 Deux photos d’identité récentes de l’élève. 

 Dossier médical de l’élève et carnet de vaccination (pour 

l'inscription en CP). 

 Dossier médical de l'élève ainsi que le carnet de vaccination de 

l'enfant, délivrés par les centres de santé, pour les niveaux de 

maternelle, préscolaire et CP. En outre, les certificats de 

vaccination des élèves venant de l'étranger doivent être vérifiés 

et conformes au programme national de vaccination du Qatar. 

  



                                            
   

6  

 

 Rapport médical officiel pour les élèves en situation de handicap 

ou ayant des difficultés d’apprentissage. 

  Une fois tous les documents validés, l’élève est enregistré dans le 

système du ministère (NSIS) 

 L'attestation de réussite originale pour tous les élèves qataris. 
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